
Pour plus de renseignements, communiquez avec la Division de la  gestion du territoire 
de votre arrondissement ou visitez le www.ville.quebec.qc.ca/travauxsurlapropriete

MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu n’engage pas la responsabilité de la Commission 
qui doit tenir compte du Règlement R.V.Q.1324 et demeure souveraine dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire. 
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Bâtiment d’une superficie inférieure à 600 m2 et d’au plus trois étages 2C
GUIDE

Secteurs patrimoniaux de l’arrondissement de La Cité-Limoilou (hors du Vieux-Québec) 
Sous la juridiction de la Commission d’urbanisme et de conservation de Québec (CUCQ)

LES PORTES COCHÈRES
Si la porte cochère est trop détériorée pour être conservée,  
il faut la remplacer par (voir croquis 1) :

 Une porte aux composantes identiques ou semblables  
 en tenant compte de la forme, du nombre de vantaux  
 et de la présence d’une imposte ou d’un portillon

 ou

 Une grille en fer ornemental

Note : 
U Les portes de garage sur rail à ouverture horizontale  
 ne sont généralement pas acceptables. Cependant, de plus  
 en plus de modèles de qualité comportant du bois et  
 imitant assez fidèlement les portes traditionnelles font leur  
 apparition sur le marché et sont davantage susceptibles  
 d’être acceptés par la Commission.
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Croquis 1

Exemple de travaux qui respectent les ouvertures d’origine

AJOUT ET REMPLACEMENT
DE PORTES

IMPOSTE

VANTAIL

PORTILLON

LES PORTES COCHÈRES
Si la porte cochère est trop détériorée pour être conservée, il 
faut la remplacer par :
      Une porte aux composantes identiques ou semblables en  
        tenant compte de la forme, du nombre de vantaux et de la  
        présence d'une imposte ou d'un portillon ou
   • Une grille en fer ornemental

Note : 
      Les portes de garage sur rail à ouverture horizontale ne 
sont généralement pas acceptables, cependant de plus en plus 
de modèle de qualité comportant du bois et imitant assez 
�dèlement les portes traditionnelles font leur apparition sur le 
marché et sont davantages susceptibles d’être  acceptés par la 
Commission.

Le présent document est un instrument d’information. Son contenu n’engage pas la responsabilité de la Comission qui doit tenir compte 
du règlement R.V.Q. 1324 et demeure souveraine dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire. 
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Sous la juridiction de la Commission d’urbanisme et de conservation de Québec (CUCQ)
Secteurs patrimoniaux de l’arrondissement de La Cité-Limoilou (hors du Vieux-Québec)

AVEC MODIFICATIONS

Source: «Conserver et mettre en valeur les quartiers centraux»

 Voir suite au verso et «REMPLACEMENT DE PORTES SANS MODIFICATION aux dimensions»

LES PORTES PATIO (COULISSANTES)

Les portes patio (coulissantes) ne sont pas acceptables en 
façade avant sur des bâtiments anciens.

Exemple de travaux qui  ne respectent pas les ouvertures d’origines
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Exemple de travaux qui  respectent les ouvertures d’origines
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